
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Hocine HAOUES  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

DEL20220929_11

AIDE À L’ACQUISITION DE RÉCUPÉRATEURS D’EAU DE PLUIE

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY



Dans la lignée des actions visant à sensibiliser les habitants au développement durable et à la
transition écologique (don d’arbres, don de poules, aide à l’achat de vélos électriques, …), la
commune souhaite  proposer  un soutien  à  l’achat  de  récupérateurs  d’eau de pluie  par  les
particuliers.

Cette opération a pour but :

• De  soutenir  une  dynamique  individuelle  en  matière  de  gestion  raisonnée  de  la
ressource en eau,

• D’aider et inciter les particuliers à maîtriser leurs dépenses en eau,

• D’adapter  nos  comportements  au réchauffement  climatique  (la  dernière canicule  de
l’été 2022 souligne l’utilité d’une telle aide),

• De sortir une partie des eaux pluviales du circuit des eaux usées pour les utiliser pour
l’arrosage.

Le financement  interviendra à  hauteur  de  50 % maximum du prix  d’achat  du  récupérateur
d’eau de pluie avec un plafonnement à 50 €, et le budget sera prévu sur l’exercice 2023 du
service développement durable.

À l’issue de son évaluation,  une reconduction de l’opération pourra être envisagée. Le cas
échéant, la commune l’annoncera dans les supports de communication municipale.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  mise  en  place  du  dispositif  municipal  d’aide  à  l’achat  de
récupérateurs  d’eau  de  pluie  au  profit  des  habitants  de  la  commune,  dans  les
conditions définies ci-dessus ;

• DE DIRE que la dépense est prévue au budget de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.














